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S O M M A I R E

AGENCE REGIONALE DE SANTE

Décision tarifaire du 30 novembre 2015 n° 660 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’IME 
« Les Coteaux Fleuris » à Dives sur Mer
Décision tarifaire du 30 novembre 2015 n° 657 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’IME 
de Falaise
Décision tarifaire du 4 décembre 2015 fixant le montant et la répartition pour l’exercice 2015 de la dotation 
globalisée commune prévue au CPOMM de l’ADAPT
Décision tarifaire du 30 novembre 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 2015 de l’IME de 
Lisieux
Décision tarifaire du 8 décembre 2015 portant modification de la DGS pour l’année 2015 de l’EHPAD du CH 
de Falaise
Décision tarifaire du 8 décembre 2015 portant modification de la DGS pour l’année 2015 de l’EHPAD du CH 
d’Aunay sur Odon
Décision tarifaire du 25 novembre 2015 portant fixation du prix de journée globalisé pour l’année 2015 de 
l’IME de Saint Rémy sur Orne
Décision tarifaire du 25 novembre 2015 portant fixation de la DGS pour l’année 2015 du SESSAD de l’IME 
de Saint Rémy sur Orne
Décision tarifaire du 9 décembre 2015 portant modification de la DGS pour l’année 2015 du SSIAD Vallée 
d’Auge
Décision tarifaire du 25 novembre 2015 portant fixation de la DGS pour l’année 2015 du SESSAD « SAAAIS 
- SAFEP » de Caen
Décision tarifaire du 9 décembre 2015 portant modification du prix de journée pour l’année 2015 du CROP « 
Abbé Jamet » à Bretteville sur Odon
Décision tarifaire du 9 décembre 2015 portant modification du prix de journée pour l’année 2015 de l’IEM 
d’Hérouville Saint Clair
Décision tarifaire du 9 décembre 2015 portant modification du prix de journée pour l’année 2015 de l’IME «  
Lucienne Vasnier » à Pont l’Evêque
Décision tarifaire du 9 décembre 2015 portant modification du prix de journée pour l’année 2015 de la MAS « 
Les Hauts Vents» de Vire
Décision du 9 décembre 2015 fixant le montant et la répartition pour l’exercice 2015 de la DGC prévue au  
CPOMM de l’AAJB
Décision du 9 décembre 2015 fixant le montant et la répartition pour l’exercice 2015 de la DGC prévue au 
CPOMM de l’ACSEA «Handicap et Éducation Adaptée»
Arrêté du 15 décembre 2015 portant extension de la capacité d’accueil de l’ITEP « Camille Blaisot » à Caen
Arrêté  du 15 décembre  2015 portant  modification  des  capacités  entre  les services  de  l’ITEP «  Champ 
Goubert » d’Evrecy
Décision modificative du 15 décembre 2015 fixant le montant et la répartition pour l’exercice 2015 de la DGC 
prévue au CPOMM entre l’ARS de Basse-Normandie et l’AAJB

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE AGRICOLE
Arrêté préfectoral portant autorisation d'exploiter au GAEC de la Valaiserie en date du 8 décembre 2015 

SERVICE  CONSTRUCTION AMÉNAGEMENT HABITAT 
Arrêté préfectoral du 15 décembre 2015 portant approbation d'un agenda d'accessibilité programmée pour 
le patrimoine d'établissements recevant du public de la commune de Courtonne les deux Eglises (14290) 
Arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2015  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  des  personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé au 6 rue Pasteur à Ouistreham (14150)
Arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2015  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  des  personnes 
handicapées pour la cathédrale de Bayeux (14400)
Arrêté préfectoral du 15 décembre 2015 portant approbation d'un agenda d'accessibilité programmée pour 
la cathédrale de Bayeux (14400)



Arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2015  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  des  personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé au 11 rond point de l'Orne à Caen (14000)
Arrêté  préfectoral  du  15  décembre  2015  portant  dérogation  aux  règles  d'accessibilité  des  personnes 
handicapées dans un établissement recevant du public situé au 14 bis rue Ecuyère à Caen (14000)
Arrêté  préfectoral  du 15 décembre 2015 portant  rejet  d'un agenda d'accessibilité  programmée pour un 
établissement recevant du public situé au 79 bis rue du Général Leclerc à Deauville (14800)
Arrêté préfectoral du 15 décembre 2015 portant approbation d'un agenda d'accessibilité programmée pour le 
patrimoine d'établissements recevant du public de la commune de Luc sur Mer (14530)

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Arrêté préfectoral d'enregistrement numéro ddpp-2015-242 du 9 décembre 2015 relatif à L’Exploitation d’un 
élevage de 761 porcs en post-sevrage et de 1506 porcs à l’engraissement soit 1658 animaux équivalents, 
situé sur la commune de SAINT GEORGES D’AUNAY au lieu-dit « CHARLEVAL » et actualisation du plan 
d’épandage réparti sur les communes de SAINT GEORGES D’AUNAY, COULVAIN et LONGVILLERS dans 
le Calvados

CABINET DU PREFET
Arrêté  départemental  du 16 décembre  2015 réglementant  temporairement  l’utilisation,  l’acquisition et  la 
détention des artifices de divertissement et articles pyrotechniques dans le département du Calvados 

SOUS-PREFECTURE DE LISIEUX
Arrêté préfectoral du 09/12/2015 portant modification du lieu du siège du SIAEP de la Prébende ainsi que 
les statuts

CHU COTE DE NACRE 
Délégation de signature en date du 2 décembre 2015 signée par Monsieur Christophe KASSEL, Directeur 
Général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen





























































































































PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 8 déc embre 2015

 
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 août 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 39,33 ha, précédemment mis en valeur par
M. CORDRAY Philippe par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  21/10/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 3 décembre 2015 ;

Considérant la demande déposée par le GAEC de la Valaiserie d ont Mlle VAUCHEL Natacha a le
projet de s’associer en s’installant avec les aides  de l’Etat,

Considérant que la demande du GAEC de la Valaiserie  correspond à 

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstaller les exploitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’État) présenta nt un projet économiquement
viable et remplissant les conditions de formation ou d’expé rience professionnelle
nécessaires à l’obtention des aides de l’État à l’i nstallation»,

• la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « install ation aidée, telle que définie au 2-
2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’un e société unipersonnelle ou
entre personnes d'un même foyer fiscal»,

Considérant la demande déposée par le GAEC de la Valaiserie d ont M. MARTIN Vincent devient
associé en mettant ses terres à disposition du GAEC ,

Considérant la demande de M. GRIMOUX Rémi qui s’installe ave c les aides de l’Etat en reprenant
d’une part 28 ha 84 précédemment exploités par son père, M. GR IMOUX Xavier et d’autre part
17 ha 66 exploités par M. CORDRAY Philippe,

Considérant que M. GRIMOUX Rémi bénéficie d’une autorisati on tacite d’exploiter formée le 18
octobre 2015 pour ces 2 reprises de foncier, 

Considérant que la reprise par M. GRIMOUX Philippe correspond à 

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «i nstaller les exploitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’État) présenta nt un projet économiquement
viable et remplissant les conditions de formation ou d’expé rience professionnelle
nécessaires à l’obtention des aides de l’État à l’i nstallation»,



• la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « install ation aidée, telle que définie au 2-
2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’un e société unipersonnelle ou
entre personnes d'un même foyer fiscal»,

Considérant que les demandes du GAEC de la Valaiserie et de M. GRIMOUX Rémi sont du même
rang de priorité vis à vis du schéma directeur dépa rtemental des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC DE LA VALAISERIE dont le siège est à LE MESNIL EUDES est autorisé à
exploiter 39,33 ha répartis de la manière suivante :

commune

LE MESNIL EUDES
LE MESNIL EUDES
LE MESNIL EUDES

Parcelles

B 7 9 10 22 23 157 159 160 161 165 169167 168 203 315 319
B 146 151 152

B 11 13 14 17 18

Surface (ha)

26,44
7,12
5,77

ARTICLE 2 – Le GAEC DE LA VALAISERIE dont le siège est à LE MESNIL EUDES est autorisé à
exploiter 87,09 ha répartis de la manière suivante :

commune

LE MESNIL EUDES
LE MESNIL EUDES
LE MESNIL EUDES
LE MESNIL EUDES

ST GERMAIN DE LIVET
ST GERMAIN DE LIVET

Parcelles

A 197 199 200 201 202 208 213 215 217 214 224 438 – B 15 73 
74 75 80 81 82 100 101 102 107 109 322 357 358

B 114
B 94 364 89 95 96 118 119 90 91 92 – A 172 173 230 231 257 441

B 113 116 119 120 211 212
B 114

Surface (ha)

50,35

1,69
24,61
8,59
1,86

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 8 décembre 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 
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